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4. Les dispositions du présent règlement entrent en
vigueur le quinzième jour qui suit la date de leur publi-
cation à la Gazette officielle du Québec.
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Projet de règlement

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Administrateurs agréés
— Délivrance d’un permis de l’Ordre des
administrateurs agréés du Québec pour donner
effet à l’arrangement conclu par l’Ordre en
vertu de l’Entente entre le Québec et la France
en matière de reconnaissance mutuelle des
qualifications professionnelles

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement sur la délivrance d’un
permis de l’Ordre des administrateurs agréés du Québec
pour donner effet à l’arrangement conclu par l’Ordre en
vertu de l’Entente entre le Québec et la France en matière
de reconnaissance mutuelle des qualifications profes-
sionnelles », adopté par le Conseil d’administration de
l’Ordre des administrateurs agréés du Québec, pourra
être examiné par l’Office des professions du Québec qui
pourra l’approuver, avec ou sans modification, à l’expi-
ration d’un délai de 45 jours à compter de la présente
publication.

Ce règlement a pour objet de déterminer, en application
du paragraphe c.2 de l’article 93 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26), les conditions et modalités de délivrance
d’un permis nécessaires pour donner effet à une entente
conclue par l’Ordre en vertu d’une entente de reconnais-
sance mutuelle des compétences professionnelles conclue
entre le gouvernement et un autre gouvernement.

Ce projet de règlement n’a pas de répercussions sur
les entreprises, en particulier les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à Me Nicolas Handfield, directeur des
affaires juridiques de l’Ordre des administrateurs agréés du
Québec, 910, rue Sherbrooke Ouest, bureau 100, Montréal
(Québec) H3A 1G3, numéro de téléphone : 514 499-0880
ou 1 800 465-0880 poste 235, numéro de télécopieur :
514 499-0892, courriel : nhandfield@adma.qc.ca

Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre avant l’expiration du délai de
45 jours mentionné ci-dessus, au président de l’Office des
professions du Québec, 800, place D’Youville, 10e étage,
Québec (Québec) G1R 5Z3. Ces commentaires pourront
être communiqués par l’Office à l’ordre professionnel
qui a adopté le règlement ainsi qu’aux personnes, minis-
tres et organismes intéressés.

Le président de l’Office
des professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur la délivrance d’un
permis de l’Ordre des administrateurs
agréés du Québec pour donner effet à
l’arrangement conclu par l’Ordre en
vertu de l’Entente entre le Québec et
la France en matière de reconnaissance
mutuelle des qualifications
professionnelles

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. c.2)

1. Le présent règlement a pour objet de déterminer les
conditions et modalités de délivrance d’un permis d’admi-
nistrateur agréé de l’Ordre des administrateurs agréés du
Québec nécessaires pour donner effet à l’arrangement
en vue de la reconnaissance mutuelle des qualifications
professionnelles conclu par l’Ordre avec le ministre de
l’Enseignement supérieur et de la Recherche français.

2. Pour obtenir un permis d’administrateur agréé de
l’Ordre, le demandeur doit remplir les conditions et
modalités suivantes :

1° avoir obtenu, sur le territoire de la France, une
Licence mention « gestion » ou une Licence mention
« Économie-Gestion », délivrée par le ministre chargé
de l’Enseignement supérieur;

2° faire parvenir sa demande de permis au secrétaire
de l’Ordre, sur le formulaire fourni à cet effet, en y
joignant :

a) une copie certifiée conforme de son titre de formation;

b) une preuve de son identité;

c) le paiement des frais d’ouverture de son dossier
prescrits conformément au paragraphe 8 de l’article 86.0.1
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26).
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Le secrétaire de l’Ordre accuse réception de la
demande de permis dans les 30 jours suivant la date de sa
réception et, le cas échéant, informe le demandeur de tout
document manquant.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour suivant la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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Avis

Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2)

Industrie du camionnage – Québec
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément à
l’article 5 de la Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2), que la ministre du Travail a reçu des
parties contractantes une demande de modifier le Décret
sur l’industrie du camionnage de la région de Québec
(R.R.Q., c. D-2, r. 3) et que, conformément aux articles 10
et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le
projet de « Décret modifiant le Décret sur l’industrie du
camionnage de la région de Québec », dont le texte
apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de
la présente publication.

Ce projet de décret vise à hausser le taux horaire
minimal des différentes catégories d’emploi reliées au
transport de déchets pour les années 2012, 2013 et 2014.

La période de consultation viendra préciser la portée
des impacts des modifications demandées. D’après le
rapport annuel 2010 du Comité paritaire du camionnage
du district de Québec, 35 employeurs et 400 salariés
sont assujettis à la partie II de ce décret.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à :

M. Patrick Bourassa
Direction des politiques du travail
Ministère du Travail
200, chemin Sainte-Foy, 5e étage
Québec (Québec) G1R 5S1
Téléphone : 418 528-9738
Télécopieur : 418 643-9454
Courrier électronique : patrick.bourassa@travail.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit,
avant l’expiration de ce délai, au sous-ministre du Travail,
200, chemin Sainte-Foy, 6e étage, Québec (Québec)
G1R 5S1.

Le sous-ministre du Travail,
JOCELIN DUMAS

Décret modifiant le Décret sur l’industrie
du camionnage de la région de Québec

Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2, a. 2 et 6.1)

1. L’article 18.01 du Décret sur l’industrie du camion-
nage de la région de Québec (c. D-2, r. 3) est modifié :

1° par le remplacement, dans le paragraphe 1°, du
tableau des taux de salaire par le suivant :
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